
Dans sa
totalité

Personne
morale

MEUBLÉS DE TOURISME
CHANGEMENT D’USAGE, COMMENT ÇA MARCHE ? 

MON LOGEMENT EST-IL CONCERNÉ ?

RÉSIDENCE
DE TOURISME

Dans sa
totalité

RÉSIDENCE
PRINCIPALE

RÉSIDENCE
SECONDAIRE

Une seule
partie

Sans accès
indépendant

(chambre
meublée louée à

la nuitée sans
service ou

chambre d’hôte)

120 jours /
année civile

Sans
limitation

Sans
limitation

DISPENSE D’AUTORISATION DE
CHANGEMENT D’USAGE

Personne physique

Appartement
issu de la

division de la
résidence

principale *

(avec accès
indépendant et
à usage exclusif

du locataire)

Annexe louée

(sur la même
unité foncière

que la
résidence

principale*)

Dans sa
totalité

Location en meublé
de tourisme

CHANGEMENT D’USAGE

NUMERO D’ENREGISTREMENT

Une question ? 
contact@mairiedesamoens.fr

Cas de figure pour lesquels il est nécessaire d’obtenir auprès de la
DGFIP un 2ème numéro invariant (ou numéro fiscal local)
différent de celui associé à la résidence principale.

*

Autorisation à demander


